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16/04/2025

tenue par Monsieur BRIQUET,  Juge des Référés

En présence de Madame DEFORGE, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2501134 Monsieur Benoît BRIQUETRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître LUDOT Claire (Cour)

Défendeur

Nom des parties

PRÉFET DE LA MARNE

Titre de l'affaire REFERE-SUSPENSION : Suspension de l'AP d'expulsion du 5/02/25 et de l'AP portant assignation à résidence (L.731-3) du 21/02/2025 pris par le préfet de
la Marne. Placement en CRA (Paris2) le 9/04/2025 pour une durée indéterminée.

Arrêté le 16/04/2025


